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Ø 125 - position indicative
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DEPARTEMENT DU CALVADOS Lotissement de 14 lots
" Le Douet "

Demande de Permis d'Aménager
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01       Création Permis d'Aménager

Périmètre du lotissement

Les surfaces des lots ne deviendront

définitives qu'après bornage du périmètre

contradictoirement avec les riverains.

Chaussée partagée
Béton bitumineux 0/10

Arbres de haut jet à planter

Noue plantée de couvresol
+ tranchée infiltrantes

Limite de lots

Numéro de lot
Surface de lot

par l'aménageur 

Terrain destiné à une
utilisation privative

Terrain destiné à
des équipements
ou des usages
collectifs

création d'accès interdit

Stationnement perméable
Type evergreen

Terrain naturel avant travaux

Emplacement obligatoire de places
de stationnement non closes
(réalisation à charge acquéreur)

Haie bocagère à planter (limite RD.95a)
à charge aménageur.

Haie bocagère périphérique à planter
à charge acquéreur.

Plantation d'arbre à charge acquéreur
 1u par tranche entamée
de 400m² de terrain

Espaces verts
Engazonnement

Talus bâché et planté
au long de la piste cyclable Emplacement indicatif de places

de stationnement non closes
(réalisation à charge acquéreur)

n°
... m²

Piste de cyclable
en sable stabilisé
type Vignasol


